
 Commune de SCY-CHAZELLES 

  � 

 
 

 
 

Conseillers élus : 23 
Conseillers en fonction : 21 

Conseillers présents : 13  
 
Sous la présidence de M. STRAUB, Maire   

 
Etaient présents : Mmes GAUGIN - PALUCCI - M. NAVROT - NICOLAY - DHIOS  Adjoints. 
 
Mmes DILLER -  FLORI - HERZHAUSER 
M. PERRET - VINCENT - TISON - OMINETTI Conseillers.  
 
Absents excusés  : Mme ANTOINE � proc à Mme GAUGIN 

Mme PATRICOLA� procuration à M. OMINETTI 
    
Absents  :   Mme MAHIEU  - ANDRE  - CUSUMANO  

M. CORTINA  -  QUINIO  - KAUFFER 
    

Date d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocationDate d'envoi de la convocation : 12 octobre 2013 
 
Secrétaire de séance  : Madame FLORI 
 

Ordre du jour  
 

1. Approbation du Compte rendu du Conseil Municipal du 24 septembre dernier 
 
2. PAEN  

 
a)  Approbation du périmètre après enquête publique  
b) Approbation du programme d’actions 

 
3. Cotisation ACDAP Sous les Vignes 

 
4. Location de salles communales 

 
5. Participation frais de scolarité : Enfants de Metz 
 
6. Randonnée Nocturne : Don à la LPO  

 
7. Rapport d’activité HAGANIS 

 
8. DPU 
 
9. Divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 16 octobre 2013 
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1) OBJET : APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL M UNICIPAL DU 24 
SEPTEMBRE 2013 

 
Aucune observation n’ayant été formulée, le conseil municipal du 24 septembre 2013 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
 

2) OBJET : PAEN 
a) Approbation du périmètre après enquête publique 
b) Approbation du programme d’actions 
 
Rapporteur : Madame PALUCCI 
 

a) Approbation du périmètre après enquête publique 
 
Madame PALUCCI rappelle que lors du conseil municipal du 5 février 2013, l’Assemblée avait 
approuvé le projet de périmètre du PAEN ainsi que sa notice explicative.  
 
Ce dossier a été présenté lors d’une enquête publique close le 12 juin dernier. Le commissaire 
enquêteur a transmis son rapport le 13 août. Elle précise que depuis, il est à la disposition du public en 
mairie. 
 
Le dossier a rencontré un écho certain auprès des habitants des communes de Lessy et de Scy-
Chazelles mais aussi auprès de propriétaires fonciers plus ou moins concernés. 
Les remarques oscillaient autour de 4 thèmes : 
 

- la simple demande d’information sur ce qu’est un PAEN ; 
- le bien-fondé de la mise en œuvre d’un PAEN sur le territoire de deux communes ; 
- les interrogations relatives au devenir des biens des propriétaires fonciers ; 
- la définition du périmètre du projet du PAEN. 

 
Il est à noter que la grande majorité des remarques émises sont hors sujet au regard de l’objet de 
l’enquête publique qui ne portait que sur le périmètre. 
 
Madame PALUCCI donne lecture des conclusions. 
 
Le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de création du périmètre de protection et 
de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains sur les communes de Lessy et Scy-
Chazelles tel qu’il est proposé dans le dossier de consultation sous réserve d’appliquer un découpage 
respectueux du parcellaire pour délimiter précisément les contours du PAEN. 
 
Le périmètre présenté à l’enquête suivait le parcellaire du PLU et de la ZPPAUP et de ce fait, quelques 
parcelles étaient coupées en leur milieu.  
 
Elle  précise donc qu’en concertation avec le Conseil général, il a été nécessaire de retoucher le 
périmètre du PAEN en prenant en compte les souhaits du commissaire enquêteur. Le Comité de 
Pilotage a validé le projet définitif de périmètre PAEN le 18 septembre 2013. 
 
Elle demande aux conseillers de bien vouloir se reporter au plan joint en annexe et qui superpose le 
périmètre soumis à enquête publique avec celui modifié à la suite de l’enquête. 
Il s’agit donc de petites régularisations de détails pour une meilleure lecture du périmètre. 
 
Il convient donc maintenant que les conseils municipaux de Lessy et Scy-Chazelles approuvent 
également ce périmètre afin de soumettre ce document aux élus du Conseil Général et permettre ainsi 
de procéder aux mesures d’affichage et de publicité en février 2014 qui clôtureront la création du 
PAEN. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
approuve le périmètre du PAEN tel qu’il a été modifié suite à l’enquête publique. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
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b) Approbation du programme d’actions 
 
Madame PALUCCI précise que chacun a reçu par e-mail le programme d’action élaboré par le 
Département en concertation avec les différents partenaires du projet (comité de pilotage). 
 
Le programme a pour objectif de préciser les aménagements et les orientations de gestion destinés à 
favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces 
naturels et des paysages au sein du périmètre du PAEN. 
 
Il définit les actions et orientations à mettre en œuvre via 21 fiches « actions » regroupées par axes 
d’intervention. Les actions proposées répondent aux ambitions exprimées. Elles seront mises en 
œuvre de façon progressive dans le temps. La concrétisation des actions sera largement dépendante 
des opportunités foncières. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
approuve  le programme d’action. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
 
 

3) OBJET : COTISATION ACDAP  

 
Rapporteur  : Madame GAUGIN 
 
Comme chaque année, les écoles demandent à la commune de bien vouloir prendre en charge la 
cotisation annuelle d’accès au Centre de Documentation et d’Animation Pédagogique de la 
circonscription de Montigny-les-Metz. 
 
La cotisation est identique à celle de l’an passé. Elle s’élève à 18 euros par classe pour les écoles 
maternelles et à 1.80 € par élèves pour les écoles primaires. Elle précise que l’école maternelle Arc en 
Ciel ne souhaite pas adhérer. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
accepte  de verser une cotisation de 18 € pour l’école maternelle Sous les Vignes et de  246.60  € (137 
élèves x 1.80 €) pour le groupe scolaire Bernard Rabas. 

 
Approuvé à l’unanimité. 
 
 

4) OBJET : LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
 
Rapporteur  : Monsieur le Maire 
 
Il rappelle que la commune reçoit de plus en plus de demandes de location des salles communales de 
la part d’associations extérieures à Scy-Chazelles dans le cadre de l’organisation d’activités sportives 
ou de loisirs. Il avait été décidé de ne pas répondre à ces demandes étant donné le planning fort 
chargé d’utilisation de ces salles. 
 
Toutefois, on constate que de nombreuses activités à but lucratif et exercées par des personnes 
extérieures à la commune, ont trouvé leur place dans notre planning car elles passent sous le couvert 
d’une association sigéocastelloise. 
 
Une nouvelle demande vient de parvenir en mairie émanant de l’amicale de l’IUFM (association à but 
non lucratif) qui se trouve privée de salle cette année et qui donne des cours de yoga aux adhérents. 
 
M. le Maire propose d’étudier au cas par cas les demandes et d’envisager ici une location de 15 € par 
heure d’occupation. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
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o décide  que chaque demande sera étudiée séparément. 
 
o demande  une somme de 15 €/heure à l’amicale de l’IUFM. 

 
Approuvé à l’unanimité. 
 
 

5) OBJET : PARTICIPATION FRAIS DE SCOLARITE - ENFAN TS DE METZ  
 
Rapporteur  : Mme GAUGIN 
 
Elle rappelle qu’en 2010 le Conseil Municipal avait décidé de pratiquer la réciprocité des frais de 
scolarité. Le contrôle de légalité nous avait alors informés que cela était impossible, que la répartition 
des frais de scolarité était basée sur le principe du libre accord entre les communes d’accueil et de 
résidence. A défaut d’accord, le Préfet fixe la contribution des communes. 
 
La commune a donc interrogé à plusieurs reprises les services de la ville de Metz afin de connaître 
leur mode de calcul et les charges prises en compte afin de pouvoir établir notre contribution de la 
façon la plus équitable possible. 
 
La ville de Metz n’a pas voulu communiquer sur le sujet. 
 
Scy-Chazelles a donc procédé à son propre calcul basé sur les charges fixes, les crédits scolaires, les 
travaux d’entretien et les frais de personnel (sont exclus, les travaux d’investissement ainsi que la 
cantine et les frais d’accueil périscolaire conformément à la loi).  
 
Les frais de scolarité pour l’année 2012/2013 s’élèvent donc : 
 
Ecole Rabas :    70 718.80 € 
Ecole Arc en Ciel :   75 586 € 
Ecole Sous Les Vignes :  37 320.65 €  
 
Soit un total de 183 624 € que l’on divise par le nombre d’enfants total dans les écoles soit 124 + 58 + 
18 = 200 enfants d’où une moyenne de 918 € par élève. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de demander à la ville de Metz une participation de 918 € par enfant de Metz venant dans les 
écoles de la commune. 

 
Approuvé par 14 voix pour et une voix contre.  
 
 

6) OBJET : RANDONNEE NOCTURNE : DON A LA LPO 
 
Rapporteur : Madame PALUCCI 
 
Dans le cadre de l’organisation de la marche nocturne samedi 12 octobre, la commune a demandé le 
concours de la LPO. Monsieur Romuald Vallon était présent et a participé pleinement et bénévolement 
à l’animation cette manifestation. 
 
Madame PALUCCI propose au Conseil de bien vouloir l’autoriser à faire un don à la LPO en guise de 
remerciements et propose une somme de 150 €. Elle remercie également le Club Vosgien pour leur 
implication dans la manifestation ainsi que les services techniques communaux. 
 
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 
 
décide  de faire don de 150 € à la LPO. 
 
Approuvé à l’unanimité. 
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7) OBJET : RAPPORT D’ACTIVITES HAGANIS 
 

Rapporteur  : Monsieur DHIOS 
 

Le rapport d’activité 2012 présente 2 chapitres : Assainissement des eaux usées et traitement des 
déchets. 
 
Haganis est une entreprise publique qui a en charge le bien être de 250 000 habitants. 
 
Au-delà des exigences réglementaires, HAGANIS s’efforce de satisfaire le besoin des citoyens en 
assurant leur information sur les missions centrées sur : la santé publique, la protection de 
l’environnement et le développement durable. 
 

Etant donné la taille des données chiffrées du rapp ort M. DHIOS en donne quelques éléments 
essentiels. Les documents sont à la disposition des  conseillers au secrétariat . 
 
ASSANISSEMENT  : quelques chiffres 
 

- Metz Métropole = 40 communes = 1256 km de collecteurs d’eaux usées et eaux pluviales dont 
respectivement : 12 km et 11 km sur Scy-Chazelles 

- Cela correspond à 72 000 m3 d’eau sale par jour  collectée, transportée et épurée pouvant 
aller en débit de pointe jusque 240 000 m3/jour 

- L’activité des services spécialisés consiste essentiellement à garantir  : 
 
La Qualité et l’environnement  : par une logique certifiée (ISO 9001 & ISO 14001) qui rend les 
contrôles obligatoires et une transparence des résultats 

L’Evolution de la réglementation  : par des contrôles obligatoires des zones d’assainissements 
collectifs et non collectifs (réalisation en 2009 et 2010 à Scy-Chazelles).  

Les contrôles  : par des mesures physiques de conformité, pour des prélèvements etc., pour  assurer 
la santé publique .  (Police des réseaux) 

Le Traitement des eaux usées, des boues résiduelles  : cette étape finale est soumise à de 
nombreuses exigences réglementaires. 

Les Travaux d’investissements et d’entretiens  : ils ont représenté plus de 11,921 M €  pour 2012 
(mise à niveau des ouvrages avant METTIS)  

L’action d’Haganis : Informer, sensibiliser, dialog uer .  

Pour le budget et la redevance d’assainissement , les conseillers sont  invités à consulter les 
documents. 

TRAITEMENT DES DECHETS : quelques chiffres : 

- 118 000 tonnes de déchets valorisés non dangereux par an collectés et traités par la régie 
Haganis (Metz Métropole). 

En 2012 HAGANIS intègre les activités d’exploitatio n des déchèteries de l’agglomération 
messine et de la plateforme d’Accueil et de Valoris ation des Déchets (PAVD) 

Informer, sensibiliser  : ce sont les objectifs fixés par le GRENELLE de l’environnement pour moins 
de déchets, plus de recyclage (tri) plus de valorisation organique 

OBJECTIF : réduire de 7% nos déchets en 5 ans .     

Pour ce qui est des Travaux d’investissements et d’ entretiens, le Budget et la Taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères , les conseillers sont invités à consulter les documents au 
secrétariat. 
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8) OBJET : DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Rapporteur  : Madame PALUCCI 
 
Madame PALUCCI informe le Conseil que le Maire n’a pas fait application du droit de préemption 
urbain pour les biens suivants : 
 
Terrain bâti    section  10, n° 39  8 rue de la Prairie 
Terrain bâti  section 1 n° 302/247  10  rue de l’Esplanade 
Terrain bâti  section 1 n° 0309/124  6 rue Drogon 
Terrain    section 1 n° 0359/124  2 route de Longeville 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
prend acte  de la décision du Maire de ne pas faire application du droit de préemption urbain pour les 
biens  cités ci-dessus. 
 

 

9) OBJET : DIVERS 
 
Néant. 
 
 

SCY-CHAZELLES, le 17 octobre 2013 
 
La secrétaire de séance        le Maire 
Suzanne FLORI             Jacques STRAUB 


